
 

 
 

Chères Vetula-Domussiennes, chers Vetula-Domussiens, 
 

Comme chaque année, au retour des beaux jours, les bénévoles des associations de notre 
commune s’activent pour préparer la saison 2024. Ils vous proposent de nombreuses 
animations sportives ou culturelles à votre porte tant pour les petits que pour les grands. 
Notez-les sur vos agendas ! Les conseillers municipaux seront heureux de vous y rencontrer.  

L’aire de jeux du bourg s’est paré d’un nouvel équipement : le city stade. N’hésitez pas à le 
faire découvrir à vos enfants ou petits-enfants ! 

La municipalité prépare pour la saison prochaine des parcours de sentiers balisés équipés 
de bornes pédagogiques permettant de découvrir le patrimoine culturel et naturel de notre 
commune le long de la rigole de Courpalet.  

Les travaux de l’église avancent sur le clocher et un nouveau coq y sera installé. La 
souscription auprès de la fondation du patrimoine est toujours ouverte : n’hésitez pas à faire 
vos dons qui sont partiellement déductibles des impôts ! 

Nous vous souhaitons un très bon été 2024 ! 

                La commission communication 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Samedi 04 mai 
- Opération « Nettoyage de 
la nature » avec le CMJ 
Dimanche 5 mai  
Marché des producteurs 
Mercredi 08 mai 
- Commémoration du 8 mai 
1945 et inauguration d’une 
plaque commémorative 
pour Georges Séguy à 11h                                                          
- Concours de pétanque  
Dimanches 19 et 26 mai   
Concours de pétanque   

Samedi 25 mai 
Vide greniers  
Dimanche 2 juin  
Concours de tir 
Samedi 15 et dimanche 16 
juin  
Sortie annuelle UNRPA 
« Découverte dans l’Orne » 
Samedi 22 juin 
Music night party  
Vendredi 28 juin :  
Kermesse de l’école du 
Joudry 
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Mairie 
12, rue du Bourg, 45260 

VIEILLES-MAISONS SUR JOUDRY 

Tél/rép : 02.38.92.42.51 
Accueil du public : 

Mardi et vendredi de 16h à 19h 
Permanences des élus : mardi et 

vendredi de 17h à 19h 
Courriel :  

mairie.vieillesmaisons@wanadoo.fr 
Site Internet : 

www.vieillesmaisons.fr 
Facebook : 

www.facebook.com/vieilles.maison
s.3 

Ecole du Joudry 
14 rue du Bourg  
45260 Vieilles-Maisons sur Joudry 

Tel / Rép / Fax Ecole : 02 38 26 13 
30 

Courriel : ec-vieilles-maisons@ ac-

orleans-tours.fr 
Tel du SIRIS : 02 38 26 14 17 

EDITO 

DATES A RETENIR 
JUSQU’EN JUIN 

 

Concours Maisons fleuries 2023/2024 
 

Afin d’honorer les Vétula-Domussien(ne)s primé(e)s au 

concours des « Maisons Fleuries 2023 », les membres de 

la commission fleurissement et les représentants de la 

commune ont invité les lauréats le samedi 13 avril à la 

remise des diplômes et de remerciement. C’est avec joie 

que nous avons partagé le verre de l’amitié. Bravo à tous 

les participants !  

      A partir de cette année 2024, le jury départemental visitera la commune fin avril. Il faudra donc privilégier 

les plantations de printemps (bulbes par exemple) ou pérennes pour espérer avoir un prix.   

      Cependant, la commission fleurissement continuera à visiter la commune dans le courant du mois de juin. Elle 

récompensera autant les habitants qui font de réels efforts d’aménagements paysagers et d’entretien que ceux 

qui fleurissent leur extérieur.  

Inscription des personnes vulnérables 
 

Dans le cadre du Plan Communal de Sauvegarde (PCS), la Municipalité se doit 

de mettre en place un registre nominatif en direction des habitantes et habitants, 

les plus vulnérables (1) 

Ce registre a pour but de favoriser l’intervention adaptée des services communaux en cas de situations 

d’urgence (inondation, canicule, incident nucléaire, épidémie…). 

Il doit permettre de connaître les besoins en matière d’hébergement d’urgence s’il n’existe pas de 

solution dans la famille ou chez des amis et de cerner les difficultés rencontrées par les personnes 

vulnérables pour s’évacuer par leurs propres moyens. Elle peut également s’avérer utile dans le cadre du 

Plan Canicule et de risques climatiques exceptionnels, de permette aux services communaux de vous 

contacter pour s’assurer que vous n’êtes pas en difficultés. 

Une fiche d’inscription va, prochainement, être envoyé aux personnes qui nous semblent vulnérables, 

inscrites sur la liste électorale. 

Mais vous pouvez dès à présent vous inscrire à la mairie de Vieilles-Maisons. 
 

(1) Personnes vulnérables pouvant figurer, à leur demande, sur le registre nominatif communal prévu à l’article L. 121-6-1 du code de l’action sociale 

et des familles : 

- Les personnes âgées de 65 ans et plus résidant à leur domicile 

- Les personnes âgées de plus de 60 ans reconnues inaptes au travail résidant à leur domicile 

- Les personnes adultes handicapées bénéficiant de l’un des avantages prévus au titre IV du livre II du code de l’action sociale et des familles 

(AAH, ACTP, carte d’invalidité, reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé), ou d’une pension d’invalidité servie au titre d’un régime de 

base de la sécurité sociale ou du code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre, résidant à leur domicile 

- Les autres publics vulnérables du fait de leur isolement et non pris en charge par un service particulier. 

CIVISME 

REGLES DE BON VOISINAGE  

ET RESPECT DE LA VOIE PUBLIQUE 
Stop aux bruits inutiles ! Tous les bruits (appareils bruyants, outils de bricolage/jardinage, aboiements 

en continu…), sont autant de nuisances sonores qui portent atteinte à la tranquillité du voisinage.  

Les horaires autorisés sont :  

 Jours ouvrables : 8h à 20h  

 Samedi : 9h à 12h et 14h30 à 19h 

 Dimanche et jours fériés : 10h à 12h 
 

Obligation d’entretien et d’élagage 
Les riverains doivent obligatoirement élaguer les arbres, arbustes ou haies en bordure des voies publiques ou privées, de 
manière à ce qu’ils ne gênent pas le passage des piétons, ne cachent pas les panneaux de signalisation. Les branches ne 
doivent pas toucher les conducteurs aériens EDF, lignes de communication et l’éclairage public.  
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Réouverture du restaurant-

bar- snack de l’Etang des Bois 

tout l’été 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ouverture 7j/7j en juillet et août 

Restauration midi et soir  

Bar et snack de 11h à 23h 

02 38 55 47 60 

Concours de 

pétanque  
08 mai, 19 mai, 25 mai, 

15 juin 
 

 
 

 

A l’Etang des Bois 

Boyer Sport Nature 
- ouverture des activités de loisirs aux vacances de pâques tous 
les jours (sur réservation) 
- ouverture les week-ends et jours fériés en mai juin (sur 
réservation)  
- ouverture tous les jours en Juillet-Aout 

Nouvelles activités  
pédalos, VTT électrique, Mur d’escalade sur arbre (escalarbre) 

 
Réservation 

07.74.81.63.01 
contact@boyersportnature.fr 

 
 

https://www.boyersportnature.fr 

Kermesse de l’école du Joudry 

Vendredi 23 juin 

mailto:contact@boyersportnature.fr
https://www.boyersportnature.fr/
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